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Avis et communications

AVIS DIVERS

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

Avis aux fabricants, distributeurs et utilisateurs de produits phytopharmaceutiques contenant
les substances aldicarbe, fomesafen, métoxuron, hexazinone, naptalame, promethryne,
bromacile, terbacile, diethion, chlorfenvinphos, metobromuron, methidathion, pretilachlore,
acide chloro-4-phénoxyacétique [4-CPA], chlorure d’alkyl dimethyl benzyl ammonium et
imazamethabenz

NOR : AGRG0764186V

Conformément aux dispositions prévues par les articles L. 253-1 à L. 253-17 du code rural relatifs à la mise
sur le marché des produits antiparasitaires à usage agricole, en application des décisions et règlements de la
Commission et/ou du Conseil cités ci-après, les produits phytopharmaceutiques contenant les substances actives
aldicarbe, fomesafen, metoxuron, hexazinone, naptalame, promethryne, bromacile, terbacile, diethion,
chlorfenvinphos, metobromuron, methidathion, pretilachlore, acide chloro-4-phénoxyacétique [4-CPA], chlorure
d’alkyl dimethyl benzyl ammonium et imazamethabenz, ayant bénéficié du maintien de leurs autorisations pour
les usages cités ci-après ne pourront plus être utilisés au-delà du 31 décembre 2007.

Les délais à la distribution sont fixés comme suit :

Substance active aldicarbe :
Vu la décision du Conseil no 2003/199/CE du 18 mars 2003 concernant la non-inscription de l’aldicarbe à

l’annexe I de la directive 91/414/CEE et le retrait des autorisations accordées aux produits
phytopharmaceutiques contenant cette substance active ; et

Vu l’avis aux détenteurs d’autorisation de mise sur le marché, aux distributeurs et aux utilisateurs de
produits phytopharmaceutiques contenant de l’aldicarbe du 18 avril 2003, 

Le délai à la distribution est fixé au 30 avril 2007 pour les produits contenant la substance active aldicarbe et
ayant bénéficié du maintien de leurs autorisations, pour les usages sur betterave sucrière.

Le délai à la distribution est fixé au 31 octobre 2007 pour les produits contenant la substance active
aldicarbe et ayant bénéficié du maintien de leurs autorisations, pour les usages sur vigne.

Substances actives hexazinone, naptalame, bromacile, terbacile, diethion, metobromuron, fomesafen,
chlorfenvinphos, promethryne ou metoxuron :

Vu le règlement no 1336/2003 de la Commission du 25 juillet 2003, modifiant le règlement (CE)
no 2076/2002 en ce qui concerne le maintien de l’utilisation des substances énumérées à l’annexe II ; et

Vu l’avis du 18 août 2002 aux fabricants, distributeurs et utilisateurs de produits phytopharmaceutiques visés
par le décret no 94-359 du 5 mai 1994 relatif au contrôle des produits phytopharmaceutiques, complété par
l’avis du 26 mars 2004 aux fabricants, distributeurs et utilisateurs de produits phytopharmaceutiques visés par
le décret no 94-359 du 5 mai 1994 relatif au contrôle des produits phytopharmaceutiques, 

Le délai à la distribution est fixé au 30 juin 2007 pour les produits contenant les substances actives
hexazinone, naptalame, bromacile, terbacile, diethion, ou metobromuron et ayant bénéficié du maintien de leurs
autorisations, pour les usages cités ci-dessous.

Le délai à la distribution est fixé au 31 août 2007 pour les produits contenant les substances actives
fomesafen, chlorfenvinphos, promethryne ou metoxuron et ayant bénéficié du maintien de leurs autorisations,
pour les usages cités ci-dessous :

SUBSTANCE ACTIVE USAGE

Bromacile. Lavande, lavandin et plantes assimilées :
Désherbage.

Diethion. Persil, céleri branche, céleri-rave :
Mouche de la carotte et du chou.
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SUBSTANCE ACTIVE USAGE

Hexazinone. Plantations ou régénérations naturelles de conifères, lavande, lavandin, sauge, réglisse
luzerne, canne à sucre et plantes assimilées :

Désherbage.

Naptalame. Melon (et plantes assimilées) :
Désherbage.

Terbacile. Plantes à parfum, aromatiques, médicinales et condimentaires :
Désherbage.

Metobromuron. Artichauts, mâche :
Désherbage.

Fomesafen. Soja, haricot et légumes assimilés :
Désherbage.

Chlorfenvinphos. Champignons, asperges, carotte, mâche, cresson, radis, épinard, maïs doux, cornichon,
courgette, oignon, échalote, céleri branche, céleri-rave, poireau, persil, oignon, ail, chou,
navet et légumes assimilés :

Mouche de la carotte et du chou, mouche de l’oignon, mouche du céleri, mouche des
semis.

Promethryne. Céleri-rave, céleri branche, lentilles, poireau :
Désherbage.

Métoxuron. Carotte :
Désherbage.

Substances actives methidathion et pretilachlore :
Vu la décision no 2004/129/CE de la Commission du 30 janvier 2004 concernant la non-inclusion de

certaines substances actives à l’annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil, ainsi que le retrait des
autorisations relatives à des produits phytopharmaceutiques contenant ces substances ; et

Vu l’avis au Journal officiel du 24 mars 2004 aux fabricants, distributeurs et utilisateurs de produits
antiparasitaires visés à l’article L. 253-1 du code rural,

Le délai à la distribution est fixé au 30 juin 2007 pour les produits contenant les substances actives
methidathion ou pretilachlore et ayant bénéficié du maintien de leurs autorisations, pour les usages suivants :

SUBSTANCE ACTIVE USAGE

Methidathion. Pommier, poirier, prunier, agrumes :
Insecticide.

Pretilachlore. Riz :
Herbicide.

Substance active acide chloro-4-phénoxyacétique (4-CPA) :
Vu le règlement no 1765/2004 de la Commission du 13 octobre 2004 modifiant le règlement (CE)

no 2076/2002 en ce qui concerne le maintien de l’utilisation de substances énumérées à l’annexe II,

Le délai à la distribution est fixé au 30 juin 2007 pour les produits contenant la substance active acide
chloro-4-phénoxyacétique (4-CPA) et ayant bénéficié du maintien de leurs autorisations, pour les usages
suivants :

SUBSTANCE ACTIVE USAGE

Acide chloro-4-phénoxyacétique
[4-CPA].

Tomate, aubergine :
Régulation de la mise à fruit.

Substances actives chlorure d’alkyl dimethyl benzyl ammonium et imazamethabenz :
Vu le règlement no 1335/2005 de la Commission du 12 août 2005 modifiant le règlement (CE) no 2076/2002

et les décisions 2002/928/CE, 2004/129/CE, 2004/140/CE, 2004/247/CE et 2005/303/CE en ce qui concerne la
période visée à l’article 8, paragraphe 2, de la directive 91/414/CEE du Conseil et le maintien de l’utilisation
de certaines substances non énumérées à son annexe I ; et
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Vu l’avis du 4 mai 2006 aux fabricants, distributeurs et utilisateurs de produits phytopharmaceutiques
contenant du dichlorophène ou de l’imazamethabenz,

Le délai à la distribution est fixé au 30 juin 2007 pour les produits contenant les substances actives chlorure
d’alkyl dimethyl benzyl ammonium ou imazamethabenz et ayant bénéficié du maintien de leurs autorisations,
pour les usages suivants :

SUBSTANCE ACTIVE USAGE

Chlorure d’alkyl dimethyl benzyl ammonium. Désinfection des serres et de leurs équipements :
Désinfectant.

Imazamethabenz. Céréales (sauf blé) et sur cultures porte-graine mineures :
Herbicide.

Les décisions individuelles de retrait d’autorisation de mise sur le marché de chaque produit sont notifiées
aux sociétés détentrices le cas échéant.

Les spécialités concernées, détenues par les distributeurs après la date limite de commercialisation, et par les
utilisateurs après la date limite d’utilisation, sont des déchets. Le détenteur de ces déchets est responsable de
leur élimination et est tenu de procéder à leur élimination conformément à l’article L. 541-2 du code de
l’environnement.


